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Convocation du 16 septembre 2021
Aujourd'hui jeudi 23 septembre 2021 à 15h00 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M.
Stéphane PFEIFFER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG,
Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET,
Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie
DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, Mme Fabienne DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-
Eugénie GASPAR, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne
HELBIG, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume
MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA,
M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît  RAUTUREAU,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Bastien
RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie  TROUCHE,  Mme  Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Bernard-Louis BLANC à Mme Claudine BICHET

M. Baptiste MAURIN à M. Sébastien SAINT-PASTEUR

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Claudine BICHET

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Béatrice SABOURET

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Fabien ROBERT à M. Max COLES

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Stéphane PFEIFFER de 14h50 à 15h15 le 24 septembre 
Mme Christine BOST à Mme Andréa KISS à partir de 17h45 le 23 septembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU à partir de 14h30 le 24 septembre 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 19h40 le 23 septembre 
M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU  à  Mme  Andréa  KISS  à  partir  de  12h00  le  24
septembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Nadia SAADI à partir de 16h35 le 23/09 
M. Patrick PAPADATO à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h50 le 23 septembre 
M. Patrick PAPADATO à Mme Brigitte BLOCH à partir de 12h00 le 24 septembre 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Stéphane GOMOT le 23 septembre 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Nadia SAADI à partir de 18h15 le 23 septembre 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Brigitte BLOCH à partir de 14h30 le 24 septembre 
Mme Stéphanie ANFRAY à Mme Myriam BRET le 23 septembre 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 18h00 le 23 septembre 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE le 23 septembre 
Mme  Christine  BONNEFOY  à  M.  Fabrice  MORETTI  à  partir  de  18h00  le  23
septembre 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h45 le 24
septembre 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES à partir  de 10h35 le  24
septembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY à partir de 16h30 le 23
septembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Amandine BETES à partir de 15h15 le 24
septembre 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI le 23 septembre 
M. Alain CAZABONNE à M. Patrick BOBET à partir de 16h50 le 23 septembre 
M.  Alain  CAZABONNE  à  Mme  Nathalie  DELATTRE  à  partir  de  12h10  le  24
septembre 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI à partir de 17h50 le 23 septembre 
Mme Camille CHOPLIN à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE le 23 septembre 
Mme Laure CURVALE à M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH jusqu’à  15h00 le  24
septembre 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET le 23 septembre 
Mme Eve DEMANGE à Mme Laure CURVALE à partir de 17h20 le 23 septembre 
Mme  Eve  DEMANGE  à  Mme  Fannie  LE  BOULANGER  jusqu’à  11h50  le  24
septembre 
M. Christophe DUPRAT à M. Patrick BOBET le 24 septembre 
M. Olivier ESCOTS à M. Jean-Claude FEUGAS à partir de 18h20 le 23 septembre 
M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT à partir de 19h40 le 23 septembre 
M. Nicolas FLORIAN à M. Dominique ALCALA le 24 septembre 
Mme Françoise FREMY à M. Bruno FARENIAUX à partir de 14h30 le 24 septembre 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Frédéric GIRO le 23 septembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Didier CUGY à partir de 18h30 le 23 septembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Didier CUGY à partir de 15h35 le 24 septembre 



M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER le 24 septembre 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Alain GARNIER à partir de 18h50 le 23
septembre 
Mme  Fabienne  HELBIG  à  Mme  Anne  FAHMY  de  17h25  le  23
septembre à 13h00 le 24 septembre 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Anne LEPINE à partir de 19h10
le 23 septembre 
Mme Harmonie LECERF à Mme Anne LEPINE à partir de 14h30 le 24
septembre 
M. Jacques MANGON à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 19h40 le
23 septembre 
M. Jacques MANGON à M. Michel LABARDIN de 13h15 à 15h20 le 24
septembre 
M. Guillaume MARI à Mme Anne LEPINE le 23 septembre 
Mme Eva MILLIER à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 18h00 le
23 septembre 
Mme Eva MILLIER à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h45 le 24
septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT à partir de 17h20 le 23
septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Dominique ALCALA à partir de 14h30 le 24
septembre 
M. Michel POIGNONEC à M. Patrick PUJOL à partir de 19h20 le 23
septembre et jusqu’à 14h00 le 24 septembre 
M.  Patrick  PUJOL à  M.  Patrick  BOBET  à  partir  de  14h30  le  24
septembre 
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h45 le
24 septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir  de 18h00 le 23
septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir  de 15h00 le 24
septembre 
M.  Bastien  RIVIERES  à  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE  le  23
septembre 
Mme  Nadia  SAADI  à  M.  Olivier  CAZAUX  jusqu’à  14h30  le  24
septembre 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Kévin SUBRENAT à partir de 17h20
le 23 septembre 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Max COLES à partir de 10h30 le 24
septembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA jusqu’à 16h15 le 23
septembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA jusqu’à 12h30 le 24
septembre 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Nathalie LACUEY à partir de 16h30 le
23 septembre 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Fabienne DUMAS le 24 septembre 
 
 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 23 septembre 2021 Délibération

 
Direction de la multimodalite
 
Service études, animation territoriale, marketing

 

N° 2021-539

RER Métropolitain - Convention de financement des études d'avant-projet, ainsi que
de projet pour le volet programme de signalisation, relatives à la création d'un

origine/terminus à Arcachon - Décision - Autorisation

Madame Claude MELLIER présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le projet de RER Métropolitain présente de fortes ambitions pour l’axe Libourne-Arcachon,
avec un renfort des circulations TER pour arriver à un service cadencé à la demi-heure sur
toute la journée, une diamétralisation des deux branches Bordeaux-Libourne et Bordeaux-
Arcachon pour former à terme une ligne continue Libourne-Arcachon,  et la création d’un
nouveau point d’arrêt grâce à la réouverture de la halte de Talence Médoquine.

La ligne Bordeaux-Arcachon dessert actuellement les arrêts de Pessac et Pessac Alouette
sur  le  territoire  métropolitain,  auxquels  s’ajouteront  Talence-Médoquine,  et  au-delà  de  la
Métropole  les  arrêts  Gazinet-Cestas,  Marcheprime,  Biganos-Facture,  Le  Teich,  Gujan-
Mestras, La Hume, La Teste-de-Buch et Arcachon.  Avec 27 allers-retours TER périurbains
par jour en semaine cadencés à la demi-heure aux périodes de pointe, à l’heure en période
creuse, et avec une « hyper-pointe » entre 6h30 et 7h30 cadencée au quart-heure dans le
sens  Arcachon  vers  Bordeaux,  c’est  l’une  des  lignes  avec  le  meilleur  service  TER  de
Nouvelle  Aquitaine  à  ce  jour.  Deux  allers-retours  quotidiens  en  TGV entre  Bordeaux  et
Arcachon,  ainsi  que  des  TER  régionaux  semi-directs  s’arrêtant  uniquement  à  Biganos-
Facture et Pessac complètent la desserte de cette ligne.

Une première phase de diamétralisation de la ligne Libourne-Arcachon a été mise en place
pour le service annuel 2021, avec 7 trains par jour assurant la liaison sans changement à
Bordeaux Saint Jean. Cette première phase a été lancée avec les installations actuelles en
gare d’Arcachon. La concrétisation à terme des ambitions pour cette ligne (augmentation de
la desserte à 30 minutes, tout au long de la journée, création d’un nouveau point d’arrêt...)
passe par la réalisation d’aménagements conséquents en gare d’Arcachon pour en faire une
gare d’origine-terminus du RER Métropolitain mais aussi pour assurer la desserte de la Halte
de Talence Médoquine.

Ainsi, par délibération en date du 12 juillet 2019, Bordeaux Métropole avait acté le lancement
des  études  préliminaires.  Ces  dernières  ont  été  finalisées  début  2021  et  ont  défini
précisément le programme de l’opération à savoir :

- Le réaménagement des voies de service de la gare d’Arcachon pour permettre le
remisage et l’entretien des rames du RER (nettoyage, vidanges eaux usées…),

- Le renouvellement du poste de signalisation avec la création d’un Poste d’Aiguillage
Informatique (PAI),  équipement permettant  d’augmenter la  capacité de la branche
Bordeaux-Arcachon qui comprendra un nouveau point d’arrêt à Talence Médoquine,

- L’automatisation  d’un  passage  à  niveau  n°22  situé  dans  l’emprise  de  la  gare,
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opération obligatoire du fait de la transformation du poste de signalisation.

Ces études ont aussi précisé le planning et le coût global de l’opération. Ainsi, le coût total à
terminaison de l’opération d’aménagement de l’origine/terminus d’Arcachon est évalué à ce
stade  à  51.6M€  courants  sur  la  base  du  programme  d’aménagement  partagé  par  les
partenaires.  Ce coût  inclut  les  phases d’étude préalables,  dont  celles  d’AVP et  de PRO
signalisation. La mise en service et envisagée à fin 2026, considérant un démarrage des
études d’AVP à l’automne 2021 que la présente délibération doit autoriser.

La poursuite du processus d’études techniques est  prête à être engagée au travers des
études d’Avant-Projet (AVP), et de Projet  (PRO) pour ce qui concerne spécifiquement le
volet signalisation ferroviaire, anticipation proposée pour ne pas retarder la mise en service
des installations.

Le coût de ces études est estimé à :
- 2  272  000  €  aux  conditions  économiques  d’octobre  2020,  soit  2  338  000,00€

courants HT pour la partie AVP,
- 1  240  000  €  aux  conditions  économiques  d’octobre  2020,  soit  1  277  000,00€

courants HT pour la partie PRO signalisation,
- soit un total de 3 615 000,00€ courants HT .

Il est proposé que la Métropole les finance à 33,33%, à parité avec la Région et l’Etat, soit
1 205 000,00€ courants HT chacun. La durée prévisionnelle de l’étude est de 18 mois, pour
un rendu prévu début 2023.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5217-2,

VU les  dispositions  du  livre IV  partie II  du  code  de  la  commande  publique  relative  aux
marchés publics liés à la maitrise d’ouvrage publique et la maitrise d’œuvre,

VU la délibération du Conseil métropolitain n°2018-826 du 21 décembre 2018 adoptant le
projet de développement d’un Réseau express régional métropolitain,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT  l’intérêt  d’aménager  un  origine/terminus  en  gare  d’Arcachon  afin  de
développer la desserte sur l’axe Bordeaux-Arcachon,
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DECIDE

Article     1 : de  cofinancer  les  études  d’avant-projet  de  l’opération,  ainsi  que  de  projet
spécifiquement pour la partie signalisation, pour la création d’un origine/terminus en gare
d’Arcachon et d’autoriser leur lancement.

Article     2 : d’autoriser le Président à signer les conventions de financement correspondantes.

Article     3 : d’imputer  les  dépenses sur  le  budget  principal,  chapitre  204  –  article  2324  –
fonction 852 des exercices budgétaires correspondants.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Monsieur POUTOU

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 septembre 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
29 SEPTEMBRE 2021

 PUBLIÉ LE :
 29 SEPTEMBRE 2021

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Claude MELLIER
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